
 

 
 

 

 
COMMUNIQUÉ DE PRESSE

Informations supplémentaires :   
Sigma Industries Inc.  Sigma Industries Inc.   
Denis Bertrand, Bertrand Côté,  
Président et chef de la direction Vice-président, finances  
(418) 780-3902 (418) 780-3903  
denis.bertrand@sigmaventures.ca bertrand.cote@sigmaventures.ca  

 
SIGMA INDUSTRIES COMPLÈTE LE FINANCEMENT 
 RELIÉ À L’ACQUISITION DE PICKENS PLASTICS 

 
• Financement du Ohio Department of Development assorti de crédits d’impôts à la création d’emplois 
• Deux emprunts distincts totalisant près de 5,0 millions de dollars américains 
• Faible taux d'intérêt et modalités de remboursement avantageuses  

 
Québec (Québec), le 30 avril 2008 — Sigma Industries Inc. (Bourse de croissance TSX : SIC), un chef de file 
dans la fabrication de produits en composite et de produits de métaux, annonce la confirmation d'une entente 
de financement avec l'Ohio Department of Development (« ODOD ») qui complétera le financement de 
l’acquisition de Pickens Plastics conclue le 29 février 2008. L’entente consiste en deux sources de 
financement distinctes représentant un emprunt total de près de 5,0 millions de dollars américains. Ces 
sommes serviront à rembourser la marge de crédit utilisée au moment de l’acquisition ainsi qu’à rembourser le 
solde de prêts existants. 
 
Dans un premier temps, l'ODOD a consenti un prêt de 1,5 million de dollars américains en vertu du 
programme Chapter 166 Direct Loan. Ce prêt d’une durée de 10 ans comporte un taux d'intérêt avantageux de 
3,25 %. Le second emprunt, contracté auprès du Ohio Enterprise Bond Fund, organisme chapeauté par 
l'ODOD, consiste en un montant de 3 420 000 $ américains dont le remboursement est échelonné sur une 
période de 15 ans au taux de 5,955%. Les mensualités de ces emprunts, dont la clôture est prévue aux 
environs du 1er juillet 2008, ne seront payables qu’à compter du 15 octobre 2008.    
 
De plus, l'Ohio Tax Credit Authority a approuvé l’octroi d’un crédit d’impôt à la création d'emplois de 50,0 % sur 
une période de sept ans jusqu’à un maximum de 422 000 $ américains. En retour, Sigma doit maintenir ses 
activités actuelles en Ohio pour une période de 14 ans. Finalement, la dénomination sociale de Pickens 
Plastics a été modifiée en faveur de Sigma OH Industries Inc.    
 
« L'obtention de ce financement est extrêmement positif pour notre croissance future, » a mentionné Denis 
Bertrand, président et chef de la direction de Sigma Industries. « Compte tenu du fort potentiel que recèle nos 
activités américaines, de par leur emplacement stratégique à proximité des installations de nos clients, nous 
comptons optimiser la contribution de ces actifs dans les plus brefs délais. »  



 

 
 

 

  
À PROPOS DE SIGMA INDUSTRIES 
Sigma Industries Inc. (TSX-V : SIC), chef de file dans la fabrication de produits en composite et de produits de 
métaux, compte six filiales en exploitation et emploie près de 525 personnes. Elle exerce ses activités dans les 
marchés en croissance des camions de gros tonnage, des autocars, du transport en commun, des autobus, 
des trains et des métros, de la machinerie, de l’agriculture, de la foresterie légère et de l’énergie éolienne. 
Sigma vend ses produits aux fabricants et distributeurs d’équipement d’origine des États-Unis, du Canada et 
de l’Europe.  
 
Sigma possède des antécédents récents de croissance soutenue et d’acquisitions rentables. Ses initiatives de 
croissance récentes et celles qui les suivront à l’avenir devraient continuer d’accroître la visibilité de Sigma 
auprès des investisseurs. 
 
ÉNONCÉS PROSPECTIFS 
Le présent communiqué de presse comporte certains énoncés prospectifs à l’égard de la société. Ces 
énoncés prospectifs dépendent d’un certain nombre de facteurs et comportent des risques et des incertitudes. 
Les résultats réels pourraient être différents de ce qui est prévu. L’information contenue dans ce communiqué 
de presse est datée du 30 avril 2008, soit la date à laquelle la direction a approuvé le communiqué. La 
direction n’assume pas l’obligation de mettre à jour ou de réviser les énoncés prospectifs, que ce soit à la suite 
de nouvelles informations ou d’événements futurs, sauf lorsque requis par les autorités réglementaires.  

La Bourse de croissance TSX n’assume aucune responsabilité quant à la pertinence ou l’exactitude de ce communiqué 
de presse. 
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